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 Face à l’épisode de covid-19, les Autorités Territoriales sont chargées d’organiser la continuité du 

service public local.  

 En qualité d’employeur, elles sont tenues de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous 
leur autorité. Toutes les mesures doivent être prises pour garantir la santé sécurité des agents.  

 Quand cela est possible, le télétravail doit rester la règle (jusqu’à au moins le 1er juin – annonce du premier ministre 
en date du 28/04/2020). Quand cela n’est pas possible, une organisation adaptée et des moyens de prévention / 
protection doivent être mises en place afin que les recommandations générales soient respectées strictement. 

 

 

 

 

 

 Respecter les « gestes barrières » et la distanciation physique de plus d’1 mètre avec son interlocuteur, cela doit être 
augmenté en cas d’effort. 

 Se laver les mains au savon ou utiliser une solution hydro alcoolique à l’arrivée et au départ de la structure puis au 
moins une fois par heure et chaque fois que nécessaire. 

 Porter un masque barrière. 

 Toute personne symptomatique ou ayant été en contact avec une personne positive au COVID-19 ne doit pas se 
rendre sur son lieu de travail. 

 Limiter au strict nécessaire les réunions, éviter les regroupements d’agents dans des espaces réduits (limiter le 
nombre d’agent dans les salles de pause), limiter les déplacements. 

 Nettoyer régulièrement les surfaces de contact (poignées de porte, boutons d’ascenseur, interrupteurs d’éclairage, 
main courante, surfaces d’écrans tactiles et claviers...). 

 Aérer régulièrement les locaux. 

 Nettoyer régulièrement le matériel utilisé, particulièrement les zones en contact avec les mains, à l’aide de lingettes 
désinfectantes ou d’un chiffon et de produit d’entretien désinfectant. 
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 Préconisations organisationnelles 

 Décaler l’arrivée dans les vestiaires pour éviter un trop grand nombre d’agent et décaler les tournées pour éviter 
de faire partir tous les équipages en même temps. 

 Privilégier les équipages de 2 : un chauffeur et un ripeur pour limiter le nombre d’agents dans la cabine du camion. 
Laisser toujours le siège du milieu vacant. 

 Éviter l’ouverture des bacs et les transvasements. 

 Mettre en place les mesures de prévention habituelles pour les activités réalisées. 

 Porter les équipements de protection individuelle à disposition : vêtements de travail, gants, masques et lunettes 
de sécurité. Faire porter si possible des lunettes de protection englobantes ou visière pour se protéger des 
projections de matière dans les yeux lors de la fermeture de la presse hydraulique, à défaut faire positionner les 
ripeurs sur le côté de la benne pour éviter les projections. 

 Durant la tournée, se nettoyer les mains au savon et à l’eau et utiliser et des essuie-mains jetables ou à défaut au 
gel hydroalcoolique mis à disposition avant de fumer ou boire. 

 Si des bouteilles d’eau individuelles sont embarquées en camion, elles sont marquées au nom de l’agent. 

 Pas de contact de main à main. 

 Respecter les distances entre deux personnes (au moins 1 m.) : collègues, passants, gardiens, particuliers. 
Augmenter cette distance en cas d’effort du fait de la sur-ventilation. 

 Prévoir le respect des distances de sécurité tant au niveau des locaux (vestiaires, sanitaires, douche, cafétéria) 
qu’à bord et autour des véhicules lors des maniements des containers. 

 

Hygiène et nettoyage 

 Se laver les mains à la prise de poste. 

 Ne pas porter ses mains à son visage, avec ou sans gants de travail.  

 Nettoyer quotidiennement les bennes. 

 Nettoyer et désinfecter la cabine après chaque tournée (en extérieur si possible). Attention en particulier aux 
poignées d’accès, de portières, tableau de bord, levier de vitesse, volant... 

 Nettoyer et désinfecter le poste des ripeurs après chaque tournée (en extérieur si possible). Attention en particulier 
aux poignées de maintien et aux boutons de commande. 

 Utiliser des sous gants jetables dans les gants de travail ou changer de paire chaque jour. 

 Changer de tenues de travail quotidiennement. Les nettoyer sur le lieu de travail ou par une entreprise extérieure. 

 

DECHETS 



 

 
 

 
 
  

Fiche Prévention – Covid 19 
d 

04 mai 2020 Fiche Prévention Covid 19 – Déchets/Propreté 

 

 

 

 

 Désinfecter et aérer les vestiaires, casiers et installations sanitaires : suite au départ en tournée de tous les équipages 
et une fois, après le retour de toutes les tournées. 

 Échelonner les passages dans les vestiaires. 

 Prendre une douche avant le retour au domicile.   

 Ranger ses affaires dans un double casier : civil/tenue de travail 

 Laver le camion : ne pas utiliser un nettoyeur à haute pression du camion, risque de création d’aérosol humide 
contaminant sinon porter un masque FFP2 et une visière de protection. 

 

 

 

Préconisations  

 Réduire les tâches de propreté urbaine au minimum lié à la salubrité : vidage des corbeilles, ramassage des 
excréments, nettoyage des caniveaux. 

 Utiliser une pince à déchets. 

 Changer systématiquement les sacs des corbeilles. 

 Ne pas utiliser de souffleurs de feuilles ou porter un masque FFP2 et une visière de protection. L’usage de 
souffleurs de feuilles est susceptible de remettre des particules contaminées en suspension dans l’air. 

 Ne pas utiliser de nettoyeur à haute pression porter un masque FFP2 et une visière de protection. : risque de 
création d’aérosol humide contaminant. 

 Eviter de circuler à deux dans la cabine d’un seul véhicule, afin de respecter les mesures de distanciation. 

 Nettoyer et désinfecter les pinces à déchets, les chariots, les caisses… tout élément ayant contenu des déchets. 

 Nettoyer et désinfecter le véhicule de service après chaque tournée, en extérieur si possible. Attention en particulier 
aux poignées d’accès, poignées de portières, tableau de bord, volant. 

 Utiliser des sous gants jetables dans les gants de travail ou changer de paire chaque jour. 

 

 

 

 

 

 

PROPRETE 

Votre Centre de Gestion est à votre disposition 

Ces recommandations sont élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de publication de 
cette fiche et sont susceptibles d’évoluer en fonction de nouvelles données. 


